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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 
Loi du 10 août 1927 sur la nationalité 

-  Article 1er 

Sont Français : 
1° Tout enfant légitime né d'un Français en France ou à l’étranger ; 
2° Tout enfant légitime né en France d'un père qui y est lui-même né ; 
3° Tout enfant légitime né en France d'une mère française ; 
4° Tout enfant naturel dont la filiation est établie, pendant la minorité, par reconnaissance ou par jugement, 
lorsque celui des parents à l'égard duquel la preuve a d'abord été faite est Français ; 
Si la filiation résulte à l'égard du père et de la mère de l’acte ou du même jugement, l'enfant suit la nationalité 
française de son père. 
La légitimation d'un enfant mineur lui donne, s'il ne l'a déjà la nationalité française de son père ; 
5° Tout enfant naturel, né en France, lorsque celui de ses père et mère, dont il devrait suivre la nationalité aux 
termes du paragraphe 4, premier alinéa, est lui-même né en France ; 
6° Tout enfant naturel, né en France, lorsque celui de ses parents dont il ne doit pas suivre la nationalité aux 
termes de la disposition précitée, est Français ; 
7° Tout individu, né en France, de parents inconnus ou dont la nationalité est inconnue. 
 
 
 
 

B. Évolution des dispositions 

1. Loi sur la nationalité du 26 juin 1889 

- Article 1er 

Les articles 7, 8, 9, 10, 12, 13, 17, 18, 19, 20 et 21 du code civil sont modifiés comme suit :  
(…) 
Article 8 du code civil  
Sont français : 
1° Tout individu né d'un Français en France ou à l’étranger ; 
2° L’enfant naturel dont la filiation est établie pendant la minorité, par reconnaissance ou par jugement, suit la 
nationalité de celui des parents à l'égard duquel la preuve a d'abord été faite. Si elle résulte, pour le père ou par 
la mère, du même acte ou du même jugement, l'enfant suivra la nationalité du son père. 
 
 
Article 19 du code civil 
La femme française qui épouse un étranger suit la condition de son mari, à moins que son mariage ne lui confère 
pas la nationalité de son mari, auquel cas elle reste française. Si son mariage est dissous par la mort du mari ou 
par le divorce, elle recouvre la qualité de Française, avec l’autorisation du gouvernement, pourvu qu’elle réside 
en France ou qu’elle y rentre, en déclarant qu’elle veut s’y fixer.  
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Dans le cas où le mariage est dissous par la mort du mari la qualité de français peut être accordée par le même 
décret de réintégration aux enfants mineurs, sur la demande de la mère ou par un décret ultérieur, si la demande 
est faite par le tuteur avec l’approbation du conseil de famille. 
 

2. Ordonnance n° 45-2441 du 19 octobre 1945 portant code de la nationalité 
française 

Code de la nationalité française 

- Art. 17 

Est Français : 
1° L'enfant légitime né d'un père français ; 
2° L'enfant naturel lorsque celui de ses parents à l'égard duquel la filiation a d'abord été établie, est Français. 

- Art. 18 

 Est Français : 
1° L'enfant légitime né d'une mère française et d'un père qui n'a pas de nationalité ou dont la nationalité est 
inconnue ; 
2° L'enfant naturel lorsque celui de ses parents, à l'égard duquel la filiation a été établie en second lieu, est 
Français si l'autre parent n'a pas de nationalité ou si sa nationalité est inconnue 
 

3. Loi n° 73-42 du 9 janvier 1973 complétant et modifiant le code de la 
nationalité française et relative à certaines dispositions concernant la 
nationalité française 

- Art. 17du code de la nationalité française (modifié par l’art. 2 de la loi) 

Est Français l'enfant, légitime ou naturel, dont l’un des parents au moins est français. 
Art.18 – (abrogé) 
 

4. Loi n° 93-933 du 22 juillet 1993 réformant le droit de la nationalité 

- Art. 50. 

 - I. - Il est inséré, dans le livre Ier du code civil, un titre Ier bis intitulé : « De la nationalité française » et 
comportant les articles 17 à 33-2. 
II. - Les articles du code de la nationalité française, le cas échéant dans leur rédaction résultant du chapitre Ier de 
la présente loi et sous les réserves énoncées au III du présent article, sont intégrés dans le code civil sous les 
divisions et selon la numérotation résultant du tableau de concordance ci-après. 
(...) 
VI. - Le code de la nationalité française est abrogé. 

 
5. Ordonnance n° 2005-759 du 4 juillet 2005 portant réforme de la filiation. 

Code civil  
Livre Ier : Des personnes  

Titre Ier bis : De la nationalité française  
Chapitre II : De la nationalité française d'origine  

Section 1 : Des Français par filiation 

- Article 18  
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Modifié par Ordonnance n°2005-759 du 4 juillet 2005 - art. 171  

Est français l'enfant dont l'un des parents au moins est français. 

 
 

C. Autres dispositions  

1. Loi de 1927 

- ART. 8. 

- La femme étrangère qui épouse un Français n'acquiert la qualité de Française que sur sa demande expresse ou 
si, en conformité des dispositions de sa loi nationale, elle suit nécessairement la condition, de son mari. 
La femme française, qui épouse un étranger, conserve la nationalité française à moins qu'elle ne déclare 
expressément vouloir acquérir, en conformité des dispositions de la loi nationale du mari, la nationalité de ce 
dernier.  
Elle perd la qualité de Française si les époux fixent leur premier domicile hors de France après la célébration du 
mariage, et si la femme acquiert nécessairement la nationalité du mari, en vertu de la loi nationale de ce dernier. 
 
 

D. Jurisprudence d’application 
 

- CE, 4 mai 2016, N° 395466 

En ce qui concerne la question prioritaire de constitutionnalité mettant en cause les dispositions de l'article 148 
de la loi du 31 décembre 1945 : 
(...) 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 148 de la loi du 31 décembre 1945, qui a abrogé et remplacé l'article 9 
de la loi du 29 janvier 1831 : " Sont prescrites et définitivement éteintes au profit de l'Etat, des départements, 
des communes et des établissements publics, sans préjudice des déchéances prononcées par des lois antérieures 
ou consenties par des marchés et conventions, toutes créances qui, n'ayant pas été acquittées avant la clôture de 
l'exercice auquel elles appartiennent, n'auraient pu être liquidées, ordonnancées et payées dans un délai de 
quatre années à partir de l'ouverture de l'exercice pour les créanciers domiciliés en Europe et de cinq années 
pour les créanciers domiciliés hors du territoire européen " ;  
5. Considérant qu'il résulte des dispositions de l'ordonnance du 16 janvier 1945 portant nationalisation des 
usinesH..., modifiée par l'ordonnance du 18 juillet 1945, qu'ont été confisqués, à compter du 1er janvier 1945, 
les biens rentrant dans les catégories qu'elles ont énoncées ; que la réclamation présentée par Mme A...et autres 
en leur qualité d'ayants droit de Mme K...J...et de M. M...-C... H...tend à obtenir une indemnité en réparation des 
préjudices qu'ils imputent à cette confiscation ; que le fait générateur de la créance invoquée, ainsi que le 
Conseil d'Etat, statuant au contentieux l'a jugé par une décision du 10 novembre 1961 ayant rejeté une 
précédente réclamation de M. M...-C...H..., remonte à la date à laquelle la confiscation a été prononcée par le 
législateur ; que cette créance se rattache ainsi à l'exercice 1945 et a été prescrite, par application des 
dispositions résultant de l'article 148 de la loi du 31 décembre 1945, à l'expiration du délai de quatre années, 
courant à compter de cette date, prévu par ces dispositions ; 
6. Considérant que si Mme A...et autres font valoir, à l'appui de leur pourvoi, que ces dispositions de l'article 
148 de la loi du 31 décembre 1945 seraient contraires au droit à un recours juridictionnel effectif ainsi 
qu'au droit de propriété garantis par la Constitution, ils ne sauraient toutefois utilement invoquer les 
droits et libertés que cette dernière garantit à l'encontre de dispositions de nature législative antérieures à 
la Constitution du 4 octobre 1958, dont tous les effets sur la situation en litige ont été définitivement 

1 Article 17 
I. - Aux articles 18, 19-3, 161, 162, 348-6 et 1094, les mots : « légitime ou naturel » ou « légitimes ou naturels » sont 
supprimés. (...) 
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produits avant l'entrée en vigueur de cette Constitution ; que les stipulations de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ne sauraient d'aucune manière impliquer que le 
Conseil d'Etat renvoie au Conseil constitutionnel une question prioritaire de constitutionnalité ; que, par suite, 
sans qu'il soit besoin de renvoyer au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité 
invoquée, le moyen tiré de ce que les dispositions de l'article 148 de la loi du 31 décembre 1945 porteraient 
atteinte aux droits et libertés garantis par la Constitution ne peut qu'être écarté ;   
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  
 
 

2. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

3. La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l'homme.  
 
 
 
 

B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur le contrôle de constitutionnalité de dispositions abrogées 

- Décision n° 2010-1 QPC du 28 mai 2010, Consorts L. [Cristallisation des pensions] 

- SUR LA PROCÉDURE : 
6. Considérant qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, saisi d'une question prioritaire de 

constitutionnalité, de remettre en cause la décision par laquelle le Conseil d'État ou la Cour de cassation 
a jugé, en application de l'article 23-5 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée, qu'une disposition 
était ou non applicable au litige ou à la procédure ou constituait ou non le fondement des poursuites ; 

7. Considérant que, par suite, doivent être rejetées les conclusions des requérants tendant à ce que le 
Conseil constitutionnel se prononce sur la conformité à la Constitution de l'article 71 de la loi du 26 
décembre 1959 susvisée et des autres dispositions législatives relatives à la « cristallisation » des 
pensions, dès lors que ces dispositions ne figurent pas dans la question renvoyée par le Conseil d'État au 
Conseil constitutionnel ; qu'il en va de même des conclusions du Premier ministre tendant à ce que le 
Conseil constitutionnel ne se prononce pas sur la conformité à la Constitution de l'article 100 de la loi 
du 21 décembre 2006, dès lors que cette disposition est au nombre de celles incluses dans la question 
renvoyée par le Conseil d'État au Conseil constitutionnel ; 

- Décision n° 2010-16 QPC du 23 juillet 2010, M. Philippe E. [Organismes de gestion agréés] 

2.  Considérant que les dispositions du 1° du 7 de l'article 158 du code général des impôts précitées étaient 
applicables du 1er janvier 2006 au 31 décembre 2008 ; qu'elles ont été modifiées par la loi du 27 décembre 
2008 susvisée ; que le Conseil d'État les a jugées applicables au litige ; que, comme l'a jugé le Conseil 
constitutionnel dans sa décision du 12 mai 2010 susvisée, le constituant, en adoptant l'article 61-1 de la 
Constitution, a reconnu à tout justiciable le droit de voir examiner, à sa demande, le moyen tiré de ce qu'une 
disposition législative méconnaît les droits et libertés que la Constitution garantit ; que la modification ou 
l'abrogation ultérieure de la disposition contestée ne fait pas disparaître l'atteinte éventuelle à ces 
droits et libertés ; qu'elle n'ôte pas son effet utile à la procédure voulue par le constituant ; que, par suite, 
elle ne saurait faire obstacle, par elle-même, à la transmission de la question au Conseil constitutionnel au 
motif de l'absence de caractère sérieux de cette dernière ; 
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- Décision n° 2011-177 QPC du 7 octobre 2011, M. Éric A. [Définition du lotissement] 

1. Considérant qu'aux termes du troisième alinéa de l'article 82 de la loi du 15 juin 1943 susvisée : « 
Constituent un lotissement au sens du présent chapitre l'opération et le résultat de l'opération ayant pour 
objet ou ayant eu pour effet la division volontaire d'une ou plusieurs propriétés foncières par ventes ou 
locations simultanées ou successives, consenties en vue de l'habitation » ; 

2. Considérant que, selon le requérant, ces dispositions, en permettant à un terrain d'être rétroactivement 
inclus dans un lotissement, portent atteinte au droit de propriété garanti par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ainsi qu'au principe de la liberté contractuelle 
qui découle de son article 4 ; 

3. Considérant, en premier lieu, que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les 
articles 2 et 17 de la Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit 
inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement 
constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence 
de privation du droit de propriété au sens de cet article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la 
Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être justifiées par un motif d'intérêt 
général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 

4. Considérant, d'une part, qu'en permettant d'inclure dans un lotissement une parcelle détachée d'une 
propriété, les dispositions contestées n'ont ni pour objet ni pour effet d'entraîner la privation du droit de 
propriété ; que, dès lors, elles n'entrent pas dans le champ d'application de l'article 17 de la Déclaration 
de 1789 ; 

5. Considérant, d'autre part, que les règles applicables aux lotissements tendent à assurer la maîtrise de 
l'occupation des sols ; qu'en permettant d'inclure dans un lotissement, à titre rétroactif, une parcelle qui a 
été antérieurement détachée d'une propriété, les dispositions contestées ont pour objet d'éviter que les 
divisions successives de parcelles n'échappent à ces règles ; qu'en elle-même l'inclusion d'un terrain 
dans un lotissement n'apporte pas à l'exercice du droit de propriété des limitations disproportionnées à 
l'objectif poursuivi ; 

6. Considérant, en second lieu, que le législateur ne saurait porter aux contrats légalement conclus une 
atteinte qui ne soit justifiée par un motif d'intérêt général suffisant sans méconnaître les exigences 
résultant des articles 4 et 16 de la Déclaration de 1789 ; qu'en elles-mêmes les dispositions contestées ne 
portent aucune atteinte aux contrats légalement conclus ; que, dès lors, le grief tiré de l'atteinte à la 
liberté contractuelle doit être écarté ; 

- Décision n° 2014-430 QPC du 21 novembre 2014, Mme Barbara D. et autres [Cession des œuvres et 
transmission du droit de reproduction 

Vu la loi décrétée le 19 juillet 1793 relative aux droits de propriété des auteurs d'écrits en tout genre, 
compositeurs de musique, peintres et dessinateurs ; 
Vu la loi du 11 mars 1902 étendant aux œuvres de sculpture l'application de la loi des 19-24 juillet 1793 sur la 
propriété artistique et littéraire ; 
Vu la loi du 11 avril 1910 relative à la protection du droit des auteurs en matière de reproduction des œuvres 
d'art ; 
Vu la loi n° 57-298 du 11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique ; 
(...) 
Le rapporteur ayant été entendu ; 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 1er de la loi décrétée le 19 juillet 1793 relative aux droits de 
propriété des auteurs d'écrits en tout genre, compositeurs de musique, peintres et dessinateurs, dans sa 
rédaction issue de la loi du 11 mars 1902 susvisée : « Les auteurs d'écrits en tout genre, les 
compositeurs de musique, les architectes, les statuaires, les peintres et dessinateurs qui feront graver des 
tableaux ou dessins, jouiront, durant leur vie entière, du droit exclusif de vendre, faire vendre, distribuer 
leurs ouvrages dans le territoire de la République, et d'en céder la propriété en tout ou en partie. 
« Le même droit appartiendra aux sculpteurs et dessinateurs d'ornement, quels que soient le mérite et la 
destination de l'œuvre » ; 

2. Considérant qu'il résulte de la jurisprudence constante de la Cour de cassation que, pour la vente 
intervenue antérieurement à l'entrée en vigueur de la loi du 11 avril 1910 susvisée, la cession d'une 
œuvre faite sans réserve transfère également à l'acquéreur le droit de la reproduire ; 
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3. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions ainsi interprétées ont pour effet de priver l'auteur 

d'une œuvre qui en cède le support matériel de son droit de propriété intellectuelle sans qu'il y ait 
consenti ; qu'en faisant de la propriété incorporelle un simple accessoire de la propriété sur l'œuvre, elles 
porteraient atteinte à la protection constitutionnelle du droit de propriété ; qu'elles méconnaîtraient 
également le droit au maintien des contrats légalement conclus et l'objectif à valeur constitutionnelle 
d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi ; que les parties intervenantes reprochent encore aux 
dispositions contestées de porter atteinte à la liberté contractuelle ; 

 
 
 

- Décision n° 2016-595 QPC du 18 novembre 2016, Société Aprochim et autres [Conditions d'exercice 
de l'activité d'élimination des déchets] 

5. Selon l'article 7 de la Charte de l'environnement : « Toute personne a le droit, dans les conditions et les 
limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités 
publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement ». 
Ces dispositions figurent au nombre des droits et libertés que la Constitution garantit. Depuis l'entrée en 
vigueur de cette Charte, il incombe au législateur et, dans le cadre défini par la loi, aux autorités 
administratives de déterminer, dans le respect des principes ainsi énoncés, les modalités de la mise en œuvre 
de ces dispositions 

 

2. Sur le principe d’égalité devant la loi et le principe d’égalité entre les 
femmes et les hommes 

- Décision n° 2003-483 DC du 14 août 2003 – Loi portant réforme des retraites 

24. Considérant que l'attribution d'avantages sociaux liés à l'éducation des enfants ne saurait dépendre, en 
principe, du sexe des parents ;  
25. Considérant, toutefois, qu'il appartenait au législateur de prendre en compte les inégalités de fait dont les 
femmes ont jusqu'à présent été l'objet ; qu'en particulier, elles ont interrompu leur activité professionnelle bien 
davantage que les hommes afin d'assurer l'éducation de leurs enfants ; qu'ainsi, en 2001, leur durée moyenne 
d'assurance était inférieure de onze années à celle des hommes ; que les pensions des femmes demeurent en 
moyenne inférieures de plus du tiers à celles des hommes ; qu'en raison de l'intérêt général qui s'attache à la 
prise en compte de cette situation et à la prévention des conséquences qu'aurait la suppression des dispositions 
de l'article L. 351-4 du code de la sécurité sociale sur le niveau des pensions servies aux assurées dans les 
années à venir, le législateur pouvait maintenir, en les aménageant, des dispositions destinées à compenser des 
inégalités normalement appelées à disparaître ; 
 
 

- Décision n° 2010-28 QPC du 17 septembre 2010, Association Sportive Football Club de Metz [Taxe 
sur les salaires] 

9. Considérant, en outre, que, si la méconnaissance par le législateur de sa propre compétence peut être 
invoquée à l'appui d'une question prioritaire de constitutionnalité dans le cas où est affecté un droit ou une 
liberté que la Constitution garantit, elle ne saurait l'être à l'encontre d'une disposition législative antérieure à la 
Constitution du 4 octobre 1958 ; que, dès lors, le grief tiré de ce que le législateur, en adoptant les dispositions 
du premier alinéa du a du 3 de l'article 231 du code général des impôts, aurait méconnu sa propre compétence 
doit être écarté ; 

 
 
 

- Décision n° 2010-613 DC du 7 octobre 2010, Loi interdisant la dissimulation du visage dans l'espace 
public  
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3.  Considérant qu'aux termes de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de 
chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres membres de la Société la jouissance de ces 
mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi » ; qu'aux termes de son article 5 : « La 
loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la société. Tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne 
peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas » ; qu'aux termes de son 
article 10 : « Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne 
trouble pas l'ordre public établi par la loi » ; qu'enfin, aux termes du troisième alinéa du Préambule de la 
Constitution de 1946 : « La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de 
l'homme » ; 
4.  Considérant que les articles 1er et 2 de la loi déférée ont pour objet de répondre à l'apparition de 
pratiques, jusqu'alors exceptionnelles, consistant à dissimuler son visage dans l'espace public ; que le 
législateur a estimé que de telles pratiques peuvent constituer un danger pour la sécurité publique et 
méconnaissent les exigences minimales de la vie en société ; qu'il a également estimé que les femmes 
dissimulant leur visage, volontairement ou non, se trouvent placées dans une situation d'exclusion et 
d'infériorité manifestement incompatible avec les principes constitutionnels de liberté et d'égalité ; qu'en 
adoptant les dispositions déférées, le législateur a ainsi complété et généralisé des règles jusque là réservées 
à des situations ponctuelles à des fins de protection de l'ordre public ; 

 
 
 

- Décision n° 2013-360 QPC du 9 janvier 2014, Mme Jalila K. [Perte de la nationalité française par 
acquisition d'une nationalité étrangère - Égalité entre les sexes] 

- SUR LE FOND : 
4. Considérant que, d'une part, aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du 

citoyen de 1789 : « La loi. . . doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; 
que le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations 
différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et 
l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui 
l'établit ; 

5. Considérant que, d'autre part, le troisième alinéa du Préambule de la Constitution du 4 octobre 1946 
dispose : « La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l'homme » ; 

6. Considérant que, dans sa rédaction résultant de l'ordonnance du 19 octobre 1945, l'article 87 du code de 
la nationalité a repris une règle selon laquelle un Français majeur qui acquiert volontairement une 
nationalité étrangère perd en principe la nationalité française ; qu'en adoptant une telle règle, le 
législateur a entendu notamment éviter les doubles nationalités ; que la perte de la nationalité française 
qui résulte de l'article 87 du code de la nationalité s'opère de plein droit ; 

7. Considérant qu'afin d'empêcher que l'acquisition d'une nationalité étrangère ne constitue un moyen 
d'échapper à la conscription, la loi du 26 juin 1889 susvisée avait prévu que la perte de la nationalité 
française résultant de l'acquisition volontaire d'une autre nationalité serait subordonnée à une 
autorisation du Gouvernement durant la période pendant laquelle un Français est « encore soumis aux 
obligations du service militaire pour l'armée active » ; que la définition de cette période a été modifiée à 
plusieurs reprises entre cette loi et la loi du 9 avril 1954 ; que cette dernière a donné une nouvelle 
rédaction de l'article 9 de l'ordonnance du 19 octobre 1945 susvisée ; qu'elle a prévu, d'une part, que, 
pour tous les Français du sexe masculin, la perte de la nationalité française résultant de l'acquisition 
volontaire d'une nationalité étrangère est subordonnée à une autorisation du Gouvernement et, d'autre 
part, que cette autorisation ne peut être refusée en cas d'acquisition d'une nationalité étrangère après 
l'âge de cinquante ans ; que le législateur a alors entendu non seulement maintenir la règle empêchant 
les Français du sexe masculin d'échapper aux obligations du service militaire en acquérant une 
nationalité étrangère, mais également permettre à tous les Français du sexe masculin ayant acquis une 
nationalité étrangère pour exercer une activité économique, sociale ou culturelle à l'étranger de 
conserver la nationalité française ; 

8. Considérant que, dans le but de faire obstacle à l'utilisation des règles relatives à la nationalité pour 
échapper aux obligations du service militaire, le législateur pouvait, sans méconnaître le principe 
d'égalité, prévoir que le Gouvernement peut s'opposer à la perte de la nationalité française en cas 
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d'acquisition volontaire d'une nationalité étrangère pour les seuls Français du sexe masculin soumis aux 
obligations du service militaire ; que, toutefois, en réservant aux Français du sexe masculin, quelle 
que soit leur situation au regard des obligations militaires, le droit de choisir de conserver la 
nationalité française lors de l'acquisition volontaire d'une nationalité étrangère, les dispositions 
contestées instituent entre les femmes et les hommes une différence de traitement sans rapport 
avec l'objectif poursuivi et qui ne peut être regardée comme justifiée ; que cette différence 
méconnaît les exigences résultant de l'article 6 de la Déclaration de 1789 et du troisième alinéa du 
Préambule de 1946 ; que, par suite, aux premier et troisième alinéas de l'article 9 de l'ordonnance du 19 
octobre 1945, dans sa rédaction résultant de la loi du 9 avril 1954, les mots « du sexe masculin » doivent 
être déclarés contraires à la Constitution ; 

9. Considérant que, pour le surplus, les dispositions contestées, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou 
liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution ; 

- SUR LA DÉCLARATION D'INCONSTITUTIONNALITÉ : 
10. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition 

déclarée inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de 
la décision du Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil 
constitutionnel détermine les conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits 
sont susceptibles d'être remis en cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit 
bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à 
la Constitution ne peut être appliquée dans les instances en cours à la date de la publication de la 
décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la Constitution réservent à ce 
dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter dans le temps ses effets que de prévoir 
la remise en cause des effets que la disposition a produits avant l'intervention de cette déclaration ; 

11. Considérant que, d'une part, le 1° de l'article 28 de la loi du 9 janvier 1973 susvisée a abrogé l'article 9 
de l'ordonnance du 19 octobre 1945 ; que cette même loi a également donné une nouvelle rédaction de 
l'article 87 du code de la nationalité en subordonnant la perte de la nationalité française à une 
déclaration émanant de la personne qui acquiert une nationalité étrangère ; que, d'autre part, la remise en 
cause des situations juridiques résultant de l'application des dispositions déclarées inconstitutionnelles 
aurait des conséquences excessives si cette inconstitutionnalité pouvait être invoquée par tous les 
descendants des personnes qui ont perdu la nationalité en application de ces dispositions ; 

12. Considérant que, par suite, il y a lieu de prévoir que la déclaration d'inconstitutionnalité des mots « du 
sexe masculin » figurant aux premier et troisième alinéas de l'article 9 de l'ordonnance du 19 octobre 
1945, dans sa rédaction résultant de la loi du 9 avril 1954, prend effet à compter de la publication de la 
présente décision ; qu'elle peut être invoquée par les seules femmes qui ont perdu la nationalité française 
par l'application des dispositions de l'article 87 du code de la nationalité, entre le 1er juin 1951 et 
l'entrée en vigueur de la loi du 9 janvier 1973 ; que les descendants de ces femmes peuvent également se 
prévaloir des décisions reconnaissant, compte tenu de cette inconstitutionnalité, que ces femmes ont 
conservé la nationalité française ; que cette déclaration d'inconstitutionnalité est applicable aux affaires 
nouvelles ainsi qu'aux affaires non jugées définitivement à la date de publication de la décision du 
Conseil constitutionnel, 

 

- Décision n° 2017-692 QPC du 16 février 2018, Époux F. [Amende pour défaut de déclaration de 
comptes bancaires ouverts, utilisés ou clos à l'étranger III] 

- Sur le fond : 
10. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même 

pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité devant la loi ne s'oppose ni à 
ce que législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour 
des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en 
résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit. 
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